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RENCONTRE DU MINISTRE DE L�AGRICULTURE 
INTERVENTION DE MME MEHAIGNERIE 

 
Le 26 juin 2003 sonne et sonnera dans la me moire des agriculteurs comme le glas 
dèune politique agricole commune unique qui avait accompagne  et le de veloppement 
de lèagriculture des cinquante derni`res anne es et la construction europe enne. 
 
La FNSEA a acte  ce virage et sèest engage e aupr`s de ces mandants a obtenir une 
politique nationale dèaccompagnement et dèadaptation. 
 
Monsieur le Ministre, 
Quèallez-vous faire ? les agricultrices sont inqui`tes pour lèavenir de leur me tier. 
Depuis plus de 40 ans, la commission nationale des agricultrices û uvre a la 
reconnaissance du travail des femmes en Agriculture : nous avons construit un statut 
social de conjoint collaborateur envie  des autres secteurs dèactivite  et 24% des chefs 
dèexploitation sont des femmes. Des femmes pourvoyeuses de valeur ajoute e dans 
la diversification, dèinnovation et bien su r dèemplois. 
En instaurant un droit a paiement sans obligation de production, le de couplage 
de valorise le sens du travail. Comment motiver les jeunes a devenir agriculteur ? 
 
Avant de rentrer dans le de tail de quelques mesures techniques, je tenais Monsieur 
le Ministre a vous exprimer lèe tat dèesprit des agricultrices a lèheure actuelle et je 
renouvelle cette question de fonds : Comment comptez-vous accompagner les 
agriculteurs et agricultrices dans la mise en û uvre des Accords de Luxembourg ? 
Comment allons nous pouvoir vivre de notre me tier ? Ne laissons pas la pyramide 
de mographique faire le travail ! Le paysage de la France du XXI`me si`cle sera celui 
que lèon construira. 
 
Aussi, nous voulons profiter de cette journe e mondiale de la femme rurale pour 
apporter notre pierre a lèe difice et voir certaines injustices corrige es. Cette journe e 
mondiale organise e par la FIPA (fe de ration internationale des producteurs agricoles) 
est place e sous le th`me de lèacc`s a la terre et a lèeau. Dans notre contexte 
europe en, il sèagit de lèacc`s aux moyens de production : droits a produire, foncier et 
demain droit a paiement. Pour ce faire, nous souhaitons nous appuyer sur les 
recommandations du Parlement Europe en vote es en juin dernier qui pre conisent aux 
e tats membres la prise en compte de lèensemble des actifs de lèexploitation dans 
lèattribution des aides du second pilier. La proble matique est identique pour les droits 
a paiement demain, quant a leur attribution et leur transfert. 
 
140 000 chefs dèexploitations et 84000 conjoints dèexploitations seront attentives a ce 
sujet. 
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